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ART.4.  ELÉMENTS CONSTITUTIFS DU CONCEPT DE DÉVELOPPEMENT 

4.1.  LE VOLET CONCERNANT LE DÉVELOPPEMENT URBAIN 

Le concept de d®veloppement urbain sôappuie sur une ®tude de programmation urbaine approfondie 

et il est basé sur le sc®nario de d®veloppement pr®sent® ¨ lôarticle 3.1. de la pr®sente ®tude 

préparatoire. Ce scénario répond globalement aux objectifs politiques.  

Ce scénario permet de mettre à profit le statut de commune prioritaire de Schieren pour favoriser un 

important d®veloppement d®mographique tout en profitant des avantages offerts par lôint®gration de la 

commune dans la Nordstad et en renforçant le centre de la commune. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4.1-1 - Scénario de 

développement de la commune de 

Schieren 
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Pour °tre compatible avec une croissance d®mographique dôau moins 20% sur une p®riode de 6 ans , 

le PAG doit permettre la mise en îuvre dôun concept visant une croissance de 2% à 5% par an dans 

le but de respecter les contraintes environnementales, ainsi que les capacités des infrastructures 

publiques en cohérence avec les finances communales. 

La programmation urbaine doit soutenir les objectifs de maintien dôun solde migratoire garantissant le 

renforcement de populations jeunes et socialement diversifiées pour assurer une pyramide des âges 

équilibrée et améliorer la mixité sociale. 

4.1.1.  LA DÉTERMINATION DôUN OU PLUSIEURS ESPACES PRIORITAIRES DôURBANISATION 

Un Espace Prioritaire dôUrbanisation (d®limit® dans la partie graphique par un trait orange) a ®t® d®fini 

dans la localité de Schieren. La détermination de cet EPU permettra un développement important du 

logement et ainsi un renforcement du centre de la commune par une augmentation de la densité. En 

effet, lôaccroissement de la densit® de population offrira des opportunit®s de d®veloppement 

dôespaces conviviaux alliant des services et des commerces et une vie communautaire attrayante. 

4.1.2.  LA DÉTERMINATION DES QUARTIERS EXISTANTS ET DES NOUVEAUX QUARTIERS 

4.1.2.1.  Quartiers existant 

Toutes les surfaces comprises dans les zones urbanis®es sont int®gr®es ¨ des Plans dôAm®nagement 

Particulier « Quartiers Existant ». 

4.1.2.2.  Nouveaux quartiers 

Plusieurs zones ont été définies comme zone soumise à PAP  « Nouveau Quartier ». De telles zones 

ont ®t® d®finies dans la commune de Schieren en raison dôenjeux urbanistiques particuliers. A 

lôexception des sites couverts par un PAP approuv® ou par un Plan Directeur, chaque nouveau 

quartier fait lôobjet de lô®laboration dôun sch®ma directeur pr®sent® dans la section 3 de lô®tude 

préparatoire. 

 

Les nouveaux quartiers sont les sites suivants : 

Á SC04 ï Route de Luxembourg 

Á SC12 ï Lieu-dit Bach Aus 

Á SC13 ï In den Wangerten 

Á Sce04 ï Rue de Lehberg 

Á Scz1a ï Rue de lôAbattoir 

Á SC38 ï Oberschieren ï Route de Luxembourg 

4.1.2.3.  Quartiers en mutation 

Il existe plusieurs quartiers en mutation dans la commune de Schieren. Ces surfaces, bien que déjà 

urbanisées, sont soumises à un PAP « Nouveau Quartier è afin dôencadrer leur valorisation dans le 

cadre dôun projet de renouvellement urbain. Pour chacune de ces surfaces un sch®ma directeur est 

élaboré dans la section 3 de la présente étude préparatoire. 

Les quartiers en mutation sont les sites suivants: 

Á SC- - Rue du Castel 

Á SC14 ï 17994 - Kiselbaach 

Á SC15 ï Rue de la Gare 

Á Scz1b ï 18058 - Huelscheck 

Á SC22 ï 16682 - Oberschieren 

Á Scc07 ï Rue de la Gare 
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4.1.2.4.  Réserves foncières 

Plusieurs zones ont été définies comme réserve foncière au niveau du plan relatif au volet de 

développement urbain. Ces zones seront frappées par une interdiction temporaire de construction 

et/ou de d®veloppement. Les r¯gles dôurbanisation de ses zones ne seront d®termin®es quôen cas de 

nécessité reconnue. Elles seront mobilisables via une procédure de modification ponctuelle du PAG 

avec lôobligation dô®laborer un PAP ç Nouveau Quartier è. Ces surfaces font lôobjet de lô®laboration 

dôun Sch®ma Directeur simplifi®. 

 

Les réserves foncières sont les sites suivants : 

Á Scz2 ï Lieu-dit Am Gapp 

4.1.3.  LA MIXITÉ DES FONCTIONS ET LES DENSITÉS DE CONSTRUCTION 

Dans le cadre du programme directeur de lôam®nagement du territoire, un m®lange ®quilibr® des 

fonctions et des densités est présenté comme un élément clé du développement urbain durable. 

4.1.3.1.  Mixité des fonctions 

Promouvoir la mixit® des fonctions vise ¨ cr®er plus de polyvalence et dô®changes sociaux culturels, 

ce qui se traduit en tout premier lieu par une limitation du développement de quartiers 

monofonctionnels. 

La zone mixte villageoise, concentrée dans le noyau villageois et le long de la route de Luxembourg 

repr®sente ¨ lô®chelle du projet dôam®nagement lôoutil de la mixit®. La proximit® des ®quipements 

collectifs représente un réel atout. Le développement des commerces et services doit y être favorisé 

notamment par la cr®ation dôun r®seau de mobilit® douce le long de la route de Luxembourg. 

 

Les quartiers ¨ la p®riph®rie des centres villageois sont vou®s principalement ¨ lôhabitation (zone 

dôhabitation de type 1). Des activit®s y sont toutefois admises si elles répondent aux besoins directs 

des résidents. Elles sont alors privilégiées en des lieux accessibles, voire plus denses, au sein des 

nouveaux quartiers. Les schémas directeurs orientent le cas échéant cet état de fait pour les 

aménagements futurs.  

4.1.3.2.  Densités 

Les densités sont globalement préservées au niveau du tissu bâti existant, si ce nôest une 

densification dans le cadre du comblement des lacunes et dans une moindre mesure lors de la 

transformation de bâtisses existantes. Les règles dôurbanisme inscrites au niveau des plans 

dôam®nagement particuliers ç Quartiers Existants è vont permettre cette mise en îuvre et cibleront 

les densités projetées ci-après. 

Les densités visant les zones destinées à être urbanisées, identifiées par les « Nouveaux Quartiers », 

sont globalement dans la lign®e de ce qui pr®c¯de, sôagissant de quartier dôhabitation.  

Les densit®s ¨ appliquer font par ailleurs r®f®rence ¨ lôavant-projet de plan sectoriel Logements qui 

préconise : 

Á des densit®s dôau minimum 25 unit®s de logement par hectare dans lôespace prioritaire 

dôurbanisation  

Á des densit®s comprises entre 15 et 25 unit®s de logement par hectare en dehors de lôespace 

prioritaire dôurbanisation 

Les sch®mas directeurs, en orientant lôam®nagement de ces zones sur la base dôune analyse 

relativement pr®cise et objective de la situation, permettent de d®terminer des densit®s dôoccupation 

au cas par cas. 
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4.1.4.  LA MIXITÉ DES TYPOLOGIES DE LOGEMENT 

Le concept de développement urbain vise à 

Á augmenter la diversité typologique des nouveaux logements, soit habitat de type unifamilial ou 

plurifamilial, ainsi que la diversit® des formes dôhabitat, soit habitat isolé, jumelé, en bande, habitat 

collectif. 

Á favoriser un ®quilibre de lôoffre entre logements collectifs et logements individuels, via la 

proposition dôune r®partition plus ad®quate dans le cadre de nouveaux am®nagements. 

Á conserver la typologie et les caractéristiques des quartiers existants en définissant notamment un 

nombre maximal dôunit®s de logements par b©timent ou ensemble bâti. 

Á Lôoffre diversifi®e concernant le type de logement doit °tre accompagn®e par des mesures de 

réhabilitation et de restauration du bâti existant.  

4.1.5.  LA MISE EN VALEUR DES ENSEMBLES BÂTIS ET ÉLÉMENTS ISOLÉS DIGNES DE PROTECTION 

4.1.5.1.  Protection nationale 

La commune de Schieren compte plusieurs bâtiments protégés par la loi au niveau national, classés 

monuments nationaux ou inscrits ¨ lôinventaire suppl®mentaire. La protection de ces b©timents est 

régie par la loi du 18 juillet 1983 concernant « la conservation et la protection des sites et monuments 

nationaux ». 

4.1.5.2.  Protection communale 

Dans le cadre de lôanalyse et de lôinventaire de la situation existante du b©ti de la commune de 

Schieren, des éléments bâtis dignes de protection ont par ailleurs été répertoriés en juillet 2012 avec 

le Service des Sites et Monuments Nationaux. 

Les bâtiments répondant à un ou plusieurs critères énumérés ci-apr¯s m®ritent dô°tre prot®g®s : 

Á authenticité de la substance bâtie et de son aménagement;  

Á rareté et exemplarité du type de bâtiment;  

Á importance architecturale;  

Á t®moignage de lôimmeuble pour lôhistoire nationale, locale, sociale, politique ou religieuse 

Les objets et bâtiments protégés ou dignes de protection sont repris au niveau du projet 

dôam®nagement g®n®ral de la commune de Schieren dans les secteurs prot®g®s dôint®r°t communal 

de type environnement construit pour lequel sont définies des prescriptions spécifiques à respecter.  

La protection de ces bâtiments, ainsi que des gabarits à protéger et du petit patrimoine à protéger, est 

fixée dans la partie réglementaire du PAG.  

La liste de tous les objets concern®s par la protection communale est disponible ¨ lôarticle 3.5. de la 

présente étude préparatoire. 

Lôensemble des mesures doit contribuer ¨ la pr®servation de patrimoine bâti, portant aussi bien sur 

des structures existantes (leur maintien, adaptation, transformation) que lors de nouvelles 

constructions qui ne doivent pas porter préjudice aux éléments identitaires.  

Puisque la plupart de ces bâtiments appartiennent à des propriétaires privés, la bonne conservation 

de ces bâtiments dépend surtout de la bonne volonté des propriétaires respectifs. Des mesures 

dôaccompagnement sont possibles notamment la consultation dôexpert lors de lô®laboration dôun projet 

touchant un bâtiment soumis à cette protection. 

4.1.6.  LE PHASAGE DE DÉVELOPPEMENT URBAIN 

La commune nôutilise pas de priorit® dôurbanisation. Le phasage du d®veloppement se fait en fonction 

de la disponibilité réelle des terrains et des procédures nécessaires à leur développement.  
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Le phasage du développement de la commune de Schieren prévoit à court terme le développement 

des terrains directement constructibles, à moyen terme le développement des surfaces soumises à 

PAP et à long terme le développement des surfaces classées en ZAD. 

Ce phasage permet aux autorit®s communales dôavoir une maitrise du d®veloppement foncier tant 

pour la localisation de d®veloppement au sein du territoire communal que pour lôaccroissement de la 

population afin de limiter un développement trop rapide et mal ordonné. 
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Plan 4.1-1 - Concept - Volet concernant le développement urbain - Niederschieren, rue de Lehberg 
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Plan 4.1-2 - Concept - Volet concernant le développement urbain ï Schieren, Birtrange 
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Plan 4.1-3 - Concept - Volet concernant le développement urbain ï Am Capp, In Fericht 
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Plan 4.1-4 - Concept - Volet concernant le développement urbain ï Schierenerhaff, Matgeshaff 
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4.2.  LE VOLET CONCERNANT LA MOBILITÉ  

4.2.1.  LôOFFRE EN MATIÈRE DE TRANSPORT COLLECTIF ET SON ACCESSIBILITÉ 

En analysant les fr®quences actuelles des bus, on remarque quelques choses o½ lôoffre en transport 

en commun est insuffisant. En général une fréquence des bus de 15 minutes est à cibler au futur pour 

garantir un maximum de Modal Split en faveur du transport en commun. Actuellement les lignes 

offrent une fréquence de 60 minutes ou plus lors de toute la journée. En plus, en vue des grands 

projets dôurbanisation en ®tude ou d®j¨ r®alis®, comme au sud-est de la commune, une adaptation 

éventuelle des bus de ligne est à analyser et discuter avec les responsables du RGTR.  

Il est recommandé que les nouveaux grands projets dôurbanisation se r®alisent quô¨ proximit® dôun 

transport en commun performant (proximit® dôune gare resp. dôune halte bus avec fr®quence entre 15. 

Min lors des pointes journalières et max. 30. Min le reste de la journée). Aussi le nombre 

dôemplacements priv®s ¨ r®aliser dans les nouvelles zones dôurbanisation doivent °tre reli® au 

transport en commun ; l¨ o½ lôoffre en transport en commun est le meilleur, le nombre dôemplacements 

doit être réduit au stricte minimum resp. plus dôemplacements seront possibles l¨ o½ la fr®quence des 

bus nôatteint p.ex. que 30 resp. 60 min.  

 

Pour les gares de Schieren et de Colmar-Berg, une augmentation générale de la fréquence des bus 

va am®liorer lôintermodalit® et r®duire par cons®quent les temps dôattente des passagers changeant le 

mode de transport.  

 

A cause des chemins de fer, une bonne connexion est réalisée entre Schieren et la capitale. La ligne 

Gouvy-Luxembourg dessert le nord du pays avec Luxembourg-ville avec une cadence de 30 minutes.  

 

Lôintermodalit® auto-train est assurée vue la présence de parkings près de la gare de Schieren et de 

Colmar-Berg. Actuellement, le nombre des stationnements est suffisant. Mais il ne faut pas négliger le 

développement du remplissage des stationnements pour le futur. 

Lôintermodalit® v®lo-train est par contre ¨ d®velopper aussi bien aux arr°ts bus cl®s quôaux gares de la 

commune de Schieren.  

4.2.2.  LA DESSERTE DES BÂTIMENTS PUBLICS, DES PÔLES DôEMPLOIS, DES PÔLES COMMERCIAUX ET DES 

SERVICES PAR LE TRANSPORT COLLECTIF  

Les propositions dôune am®lioration des infrastructures et de lôoffre du transport en commun formul®es 

¨ lôart. 4.2.1. auront comme résultat une meilleure desserte des bâtiments publics, des pôles 

dôemplois, des p¹les commerciaux et ceci sur base des déficits détectés. 

 

En g®n®ral, une mise en conformit® des arr°ts bus est ¨ faire. Ceci comprend les points dôaccessibilit® 

pour tous comme la bordure Kasseler avec une hauteur de 18 cm pour faciliter lôacc¯s aux bus et le 

guidage pour les malvoyants avec dalles podotactiles, mais aussi la mise en conformité des abris bus, 

bancs pour sôasseoir, poubelles et supports pour v®los.  

 

ê cela se rajoute la cr®ation dôun r®seau complet et coh®rent de chemins pour pi®tons et cyclistes, qui 

permettront de rendre lôaccessibilit® aux b©timents publics plus confortable pour la mobilit® douce en 

général et depuis les arrêts du transport en commun.  

 

Outre lôaccessibilit® directe aux b©timents publics, il sôav¯re que la mise en place de dispositifs de 

stationnement pour les cycles et la réglementation conséquente de places de stationnement 

réservées pour les personnes à mobilité réduite (aux endroits non encore équipés) permettra 

®galement dôam®liorer de mani¯re significative lôacc¯s auxdites structures. De même, la mise en place 
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dôun guidage tactile pour les personnes malvoyantes ensemble avec un abaissement de la bordure 

aux passages pi®tons, un ®clairage ad®quat pour lôaugmentation de la visibilit® et de la s®curit® sont 

que quelques mesures réalisables en vue du confort et de la perception positive des piétons.  

 

Reste ¨ remarquer quôun telle planification ne se limite pas aux personnes en situation de handicap, 

mais facilite dans lôesprit ç ville pour tous » resp. « Design for all » la mobilité pour tous, dont celle des 

usagers vulnérables, comme les personnes âgées et les jeunes parents avec poussette.  

4.2.3.  SCHÉMA DôINFRASTRUCTURE INTERCONNECTÉES DESTINÉES À LA MOBILITÉ PIÉTONNE ET CYCLISTE  

La topographie de la commune de Schieren favorise de d®veloppement dôun r®seau de pistes 

cyclables, mais en raison des charges de trafic importantes et de la vitesse élevée, le réseau routier 

est par contre peu attractif pour les cyclistes.  

 

Les chemins pour pi®tons et cyclistes ¨ lôint®rieur de la commune sont été très fragmentées avec pour 

cons®quence que le v®lo nô®tait pas une réelle alternative au bus resp. à la voiture dans la commune 

de Schieren. Le concept global des liaisons pour mobilité douce dans la commune de Schieren prévoit 

la réalisation de nouveaux tronons pour chercher des connexions avec dôautres liaisons d®j¨ 

existantes.  
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Figure 4.2-1 - Réseau de chemins piétons/ cyclistes existante et à prévoir 
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Au point de vue des pistes cyclables communales, le comblement des lacunes entre les chemins 

existants et lôinterconnexion entre les diff®rents quartiers r®sidentielles avec lôint®gration des points 

dôint®r°ts importants doit °tre lôobjectif prioritaire ¨ perfectionner.  

 

Le but majeur des chemins cyclables communaux est de connecter toutes les zones dôhabitation avec 

les zones dôemplois, zones commerciales et des points dôint®r°ts publique. Les pistes cyclables 

communales sont à considérés comme les « artères » principales pour le réseau cyclable de la 

commune. Lôhypoth¯se est que le cycliste choisit son trajet par rapport au temps de parcours. 

Lôobjectif ¨ la base du concept est de garantir des chemins s®par®s du trafic motoris® pour obtenir 

une sécurité élevée et de garantir en même temps des connexions sans grands détours.  

 

Une am®lioration importante au niveau du r®seau cyclable communale apporte lôintroduction 

supplémentaire de zone 30. En zone 30km/h, les cyclistes cohabitent avec les automobilistes sur la 

chaussée. 

 

Outre les chemins piétons on doit projeter des trottoirs ou un élargissement des trottoirs existant, si 

possible, le long des routes principales. Côest important pour lôentr®e sensible aux localit®s, o½ les 

vitesses ne sont pas adapt®es ¨ lôurbanisation.  

 

  

Photographie 4.2-1 - Aucun trottoir ¨ lôentr®e de Schieren (rue 

de Schrondweiler) 

Photographie 4.2-2 - Aucun trottoir ¨ lôentr®e de Schieren (rue 

de Stegen)                                 

 

Avec des zones 30 km/h dans les quartiers des Schieren, la sécurité pour piétons est augmentée 

généralement. En outre peux une plupart des pistes cyclables régionales passer dans les nouveaux 

zones 30 km/h.  

 

En vie de s®curiser les enfants sur leur chemin vers lô®cole, il est propos® de lancer une enqu°te et 

analyse « Sechere Schoulwee è ensemble avec le corps enseignant et dôen tirer des conclusions en 

vue dôun chemin s®curis® entre lieu dôhabitation et école.  

4.2.4.  LE RÉSEAU DE CIRCULATION MOTORISÉ  

Si on additionne les extensions du nouveau PAG (source : PAG, étude préparatoire du PAG, 

Schieren), ça donne, avec une mobilisation de 100% des unités résidentielles qui sont à disposition, 

pour toute la commune de Schieren au minimum une croissance de 87 habitants [=+4,6% plus que le 

numéro de 2016, 1902] et au maximum une croissance de 177 habitants [=+9,3% plus que le numéro 

de 2016, 1902]. Converti au trafic ça veut dire pour un « jour normal » au minimum un plus de 204 

trajets et au maximum un plus de 406 trajets par jour.  
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33 logements

2,65  pers./ ménage

= 87 habitants

0,8 grade de motorisation

1,2 grade de occupation

= 58 véhicules

1,5 voyages par véhicule 1,5 voyages par véhicule

86% trafic individuel 86% trafic individuel

= 75 voyages/ jour = 75 voyages/ jour

2% part pointe de matin 14%

= 2 voyages/ heure de pointe = 11 voyages/ heure de pointe

15% part pointe du soir 8%

= 11 voyages/ heure de pointe = 6 voyages/ heure de pointe

0,8 visiteur/logement* jour 0,8 visiteur/logement* jour

= 26 visiteurs/ jour = 26 visiteurs/ jour

40% dans la pointe 40% dans la pointe

= 11 visiteurs/ heure de pointe = 11 visiteurs/ heure de pointe

102  voyages/ jour 102  voyages/ jour

2  voyages/ heure 11  voyages/ heure

22  voyages/ heure 17  voyages/ heure

× t raf ic quot idien

× pointe de mat in

× pointe du soir

Traf ic Scénario M inimal

t raf ic de dest inat ion traf ic d 'origine

part pointe de matin

part pointe du soir

 

Figure 4.2-2 ï Calcul du trafic générée par le scénario minimal  
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46 logements

2,65  pers./ ménage

= 122 habitants

0,8 grade de motorisation

1,2 grade de occupation

= 81 véhicules

1,5 voyages par véhicule 1,5 voyages par véhicule

86% trafic individuel 86% trafic individuel

= 105 voyages/ jour = 105 voyages/ jour

2% part pointe de matin 14%

= 2 voyages/ heure de pointe = 15 voyages/ heure de pointe

15% part pointe du soir 8%

= 16 voyages/ heure de pointe = 8 voyages/ heure de pointe

0,8 visiteur/logement* jour 0,8 visiteur/logement* jour

= 37 visiteurs/ jour = 37 visiteurs/ jour

40% dans la pointe 40% dans la pointe

= 15 visiteurs/ heure de pointe = 15 visiteurs/ heure de pointe

142  voyages/ jour 142  voyages/ jour

2  voyages/ heure 15  voyages/ heure

30  voyages/ heure 23  voyages/ heure

Traf ic Scénario M oyen

traf ic de dest inat ion traf ic d 'orig ine

part pointe de matin

part pointe du soir

× t raf ic quot idien

× pointe de mat in

× pointe du soir

 

Figure 4.2-3 -Calcul du trafic générée par le scénario moyen 
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66 logements

2,65  pers./ ménage

= 175 habitants

0,8 grade de motorisation

1,2 grade de occupation

= 117 véhicules

1,5 voyages par véhicule 1,5 voyages par véhicule

86% trafic individuel 86% trafic individuel

= 150 voyages/ jour = 150 voyages/ jour

2% part pointe de matin 14%

= 3 voyages/ heure de pointe = 21 voyages/ heure de pointe

15% part pointe du soir 8%

= 23 voyages/ heure de pointe = 12 voyages/ heure de pointe

0,8 visiteur/logement* jour 0,8 visiteur/logement* jour

= 53 visiteurs/ jour = 53 visiteurs/ jour

40% dans la pointe 40% dans la pointe

= 21 visiteurs/ heure de pointe = 21 visiteurs/ heure de pointe

203  voyages/ jour 203  voyages/ jour

3  voyages/ heure 21  voyages/ heure

44  voyages/ heure 33  voyages/ heure

× t raf ic quot idien

× pointe de mat in

× pointe du soir

Traf ic Scénario M aximal

t raf ic de dest inat ion traf ic d 'orig ine

part pointe de matin

part pointe du soir

 

Figure 4.2-4 -Calcul du trafic générée par le scénario maximal 

 

Au total on peut dire que lôaugmentation du trafic, qui va être généré des nouveaux territoires 

constructibles, ne perturbera pas le trafic quotidien. Plus important pour la commune est le 

développement et le renforcement du transport public et de la mobilité douce. Une autre mesure, pour 

les nouveaux quartiers, qui sont bien viabilisé par le trafic public, est de prévoir moins emplacements 

pour le véhicules et plus emplacements pour les vélos.  

4.2.5.  LôINTERCONNEXION DES RÉSEAUX ET DES DIFFÉRENTS MODES DE CIRCULATION  

La complémentarité des modes de transport repose sur un maillage cohérent des différents réseaux 

de mobilité et sur des sites permettant une connexion de ces différents modes de déplacement. 

Lôinteraction des diff®rents modes de transport est ¨ ®valuer comme ®tant de bonne qualit®.  

A cause de la bonne viabilité de la commune et les courtes distances entre les stations de bus et les 

quartiers, lôouvrage de nouveaux emplacements ¨ proximit® des stations de bus nôest pas n®cessaire. 

Pour promouvoir la complémentarité «mobilité douce-bus/train è lôinstallation g®n®rale de range-vélos 

au près des stations de bus est nécessaire. Dans la commune de Schieren, la complémentarité « bus-

train » est donnée. Plusieurs bus desservent les deux gares dans la commune de Schieren.  
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4.2.6.  LA GESTION DU STATIONNEMENT SUR LE DOMAINE PUBLIC ET PRIVÉ EN FONCTION DE LôOFFRE EN 

MATIÈRE DE TRANSPORT COLLECTIF, DE SON ACCESSIBILITÉ AINSI QUôEN FONCTION DU MODE ET DU DEGRÉ 

DôUTILISATION DU SOL.  

En principe la commune de Schieren est bien équipée des stationnements.  

En ce qui concerne les emplacements pour les personnes à mobilité réduites, on doit essayer de 

prouver au moins un emplacement par parking, respectivement 3% de les emplacements total.  

Le réseau des stationnements pour les vélos et voitures est déjà bien équipé. Pour nouveaux 

emplacements pour vélos en contraire, la commune devrait élaborer un concept.  
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4.3.  LE VOLET CONCERNANT LES ESPACES VERTS 

Le but de ce concept ®tant dôint®grer dans la mesure du possible les structures environnementales 

existantes (biotopes prot®g®s selon lôart. 17 de la loi PN), mais aussi de promouvoir la création de 

nouveaux biotopes. Lôurbanisation planifi®e au sein de la commune devra consister dans une 

urbanisation douce, en harmonie avec les attentes environnementales. 

 

Le concept ne se limite pas aux localités mêmes, mais concerne la totalité du territoire de la 

commune. 

4.3.1.  LES ZONES DôINTÉRÊT ÉCOLOGIQUE ET PAYSAGER À PROTÉGER 

La vallée du Kiselbaach ainsi que les versants du Léibierg et dóune partie du plateau Knuppen, situés 

¨ lôest de la commune, constituent une zone prioritaire du r®seau ®cologique ĂTalhªnge zwischen 

Ettelbruck und Bettendorfñ (selon le projet de Plan sectoriel paysages, version dôoctobre 2014 du site 

at.geoportail.lu). Cet ensemble est marqué par la présence de structures telles que haies, vergers et 

ripisylve et forme un complexe à caractère rural dôune grande importance pour le patrimoine naturel et 

paysager. Il est aussi complété par un ensemble de massifs forestiers. 

 

De même, les versants situ®s au niveau du ch©teau de Birtrange, ¨ lôouest de la commune, 

constituent une zone dôimportance particuli¯re du r®seau ®cologique ĂAuen und Hªnge zwischen 

Colmar und Bettendorfñ.  

 

La partie sud de la commune, au niveau du lieu-dit Gapp, est définie en outre comme une coupure 

verte entre les localités de Schieren au nord et de Colmar-Berg au sud. 

 

La limite Est de la commune, marquée par la présence de massifs forestiers, constitue une zone de 

corridors écologiques. 

 

 
Photographie 4.3-1 - Les versants du lieu-dit Léibierg ainsi que la vallée du Kiselbaach constituent une zone prioritaire du 

réseau écologique « Talhänge zwischen Ettelbruck und Bettendorf ». 

 

On peut relever par ailleurs que la vall®e de lôAlzette elle-m°me, dont le cours dôeau est marqu® par la 

pr®sence continue dôune ripisylve à caractère naturel, est aussi marqu®e par lôimportance des zones 

urbaines. Elle est également caractérisée par la présence des principales infrastructures de transport 

(route du Nord, voie ferrée). De ce fait, le fond de vallée ne constitue pas un paysage ayant un intérêt 

très riche. 

 


























































